
REPUBLIQUE FRANCAISE  DEPARTEMENT DU VAR 

 
MAIRIE DE SAINT-MANDRIER-SUR-MER 

 

Hôtel de ville – Place des Résistants – 83430 SAINT MANDRIER-sur-MER 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU C.C.A.S. 

 
Mardi 28 Septembre 2021 à 18 H 30 

=-=-=-=-= 
 ORDRE  DU  JOUR 

 
 

1 - SECOURS EXCEPTIONNELS - INFORMATION DANS LE CADRE DE LA 
DELEGATION CONSENTIE AU PRESIDENT POUR L’ATTRIBUTION DES 
PRESTATIONS D’AIDE SOCIALE FACULTATIVE  
 

2 – PRISE EN CHARGE RESTAURANT SCOLAIRE  - INFORMATION DANS LE 
CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE AU PRESIDENT POUR L’ATTRIBUTION 
DES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALE FACULTATIVE 
 

 

3 – ATTRIBUTION D'UNE AIDE A LA RENTREE EN FAVEUR DES BACHELIERS 
ETUDIANTS - INFORMATION DANS LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE AU 
PRESIDENT POUR L’ATTRIBUTION DES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALE 
FACULATIVE 
 

4 – SECOURS - DELIVRANCE DE BONS ALIMENTAIRES - INFORMATION DANS 
LE CADRE DE LA DELEGATION CONSENTIE AU PRESIDENT POUR L’ATTRIBUTION 
DES PRESTATIONS D’AIDE SOCIALE FACULTATIVE  
 

5 – PRISE EN CHARGE DE FACTURES D’EAU - INFORMATION  
 
6 – ACCEPTATION DE DONS AU CCAS 

 
         7 - ACTE CONSTITUTIF D’UNE RÉGIE DE RECETTES ET D’AVANCES du CCAS - 
ANNULE ET REMPLACE L’ACTE CONSTITUTIF INITIAL DU 18 MAI 1987, L’ACTE 
MODIFICATIF DU 6 FÉVRIER 2008, L’ACTE MODIFICATIF DU 25 JUIN 2013 ET 
L’ACTE MODIFICATIF DU 15 DECEMBRE 2020 
 
 8 – CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS ET EDF EN MATIERE 
DE LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE 
 

Saint Mandrier sur mer, le 21 septembre 2021. 
 

Le Président,  
 
 
 
Gilles VINCENT 
 
 
 
 

 


